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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une décision sujette à recours auprès de la Chambre
de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner du plaignant qui, partie à la procédure (art. 104
al. 1 let. b CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement protégé à la
modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 2
Le recourant déplore une constatation erronée des faits. Dans la mesure où la Chambre de
céans jouit d'un plein pouvoir de cognition en droit et en fait (art. 393 al. 2 CPP; arrêt du
Tribunal fédéral 6B_808/2022 du 8 mai 2023 consid. 1.4), les éventuelles constatations
incomplètes ou erronées auront été corrigées dans l'état de fait établi ci-devant.

E. 3
Le recourant invoque une violation de son droit d'être entendu, en tant que le Ministère
public ne lui aurait pas transmis les observations de la mise en cause avant de rendre
l'ordonnance querellée.

E. 3.1
Avant l'ouverture d'une instruction, le droit de participer à l'administration des preuves ne
s'applique en principe pas (art. 147 al. 1 CPP a contrario; arrêts du Tribunal fédéral
6B_854/2018 du 23 octobre 2018 consid. 3.1 et 6B_496/2018 du 6 septembre 2018 consid.
1.3). En outre, avant de rendre une ordonnance de non-entrée en matière, le ministère public
n'a pas à informer les parties ni n'a l'obligation de leur fixer un délai pour présenter
d'éventuelles réquisitions de preuve, l'art. 318 CPP n'étant pas applicable dans ce cas. Le
droit d'être entendu des parties est en effet assuré, le cas échéant, dans le cadre de la
procédure de recours contre l'ordonnance de non-entrée en matière (cf. art. 310 al. 2, 322 al.
2 et 393 ss CPP). Cette procédure permet aux parties de faire valoir tous leurs griefs –
formels et matériels – auprès d'une autorité disposant d'une pleine cognition en fait et en
droit (cf. art. 391 al. 1 et 392 al. 2 CPP; arrêts 6B_810/2019 précité consid. 2.1 et
6B_239/2019 du 24 avril 2019 consid. 2.1).

E. 3.2
Le ministère public peut, sans avoir à ordonner l'ouverture d'une instruction – et donc en
conservant la possibilité de rendre une ordonnance de non-entrée en matière –, effectuer des
vérifications préalables, notamment demander à un prévenu une prise de position écrite
avant de décider de la suite à donner à une procédure (art. 145 CPP), à
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sera décerné, ou procéder lui-même à ses propres constatations, par exemple en consultant



les fichiers, dossiers et renseignements disponibles (arrêts du Tribunal fédéral 1B_526/2012
du 24 juin 2023 consid. 2.2 et 1B_363/2012 du 4 juin 2023 consid. 2.2; Y. JEANNERET /
A. KUHN / C. PERRIER DEPEURSINGE (éds), Commentaire romand: Code de procédure
pénale suisse, 2ème éd., Bâle 2019, n. 3 ad art. 309).

Le Tribunal fédéral a toutefois précisé qu'en cas de délits contre l'honneur, si le ministère
public demande une prise de position au mis en cause, en l'informant de son statut de
prévenu et de ses droits et obligations, la détermination et les pièces déposées par ce dernier
ne peuvent plus être considérées comme une simple prise de position (arrêts du Tribunal
fédéral 6B_239/2019 du 24 avril 2019 consid. 2.4 et 6B_539/2016 du 1er novembre 2017
consid. 2.2.2).

E. 3.3
Le droit d'être entendu n'est pas une fin en soi; il constitue un moyen d'éviter qu'une
procédure judiciaire débouche sur un jugement vicié en raison de la violation du droit des
parties de participer à la procédure, notamment à l'administration des preuves. Lorsqu'on ne
voit pas quelle influence la violation du droit d'être entendu a pu avoir sur la procédure, il
n'y a pas lieu d'annuler la décision attaquée (ATF 143 IV 380 consid. 1.4.1; arrêt du
Tribunal fédéral 6B_1292/2023 du 20 novembre 2024 consid. 8.5.1 et les arrêts cités).

E. 3.4
En l'espèce, il ressort du dossier qu'à réception de la plainte pénale, le Ministère public s'est
adressé à la mise en cause pour lui demander des observations. Cette démarche n'empêchait
pas le prononcé d'une ordonnance de non-entrée en matière conformément à la
jurisprudence susvisée. L'obligation de soumettre les observations du prévenu à la partie
plaignante à certaines conditions, alléguée par le recourant, ne saurait s'appliquer ici, dès
lors qu'il ne s'agit pas in casu d'un délit contre l'honneur.

En l'absence d'ouverture d'une instruction formelle, le recourant ne disposait ainsi d'aucun
droit de participer à l'administration des preuves. Son droit d'être entendu est assuré dans le
cadre de la procédure de recours contre l'ordonnance de non-entrée en matière.

Le grief est ainsi infondé.

E. 4
Le recourant se plaint d'une motivation insuffisante de la décision querellée.

E. 4.1
La garantie du droit d'être entendu, déduite de l'art. 29 al. 2 Cst., impose à l'autorité de
motiver ses décisions, afin que les parties puissent les comprendre et apprécier l'opportunité
de les attaquer, et que les autorités de recours soient en mesure d'exercer leur contrôle (ATF
141 III 28 consid. 3.2.4; ATF 136 I 229 consid. 5.2; ATF 135 I 265 consid. 4.3).
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L'autorité n'a pas l'obligation d'exposer et de discuter tous les faits, moyens de preuve et
griefs invoqués par les parties, mais elle peut au contraire les limiter à ceux qui lui
paraissent pertinents. La motivation peut être implicite et résulter des différents
considérants de la décision (ATF 143 III 65 consid. 5.3; 142 I 135 consid. 2.1; 141 III 28
consid. 3.2.4; arrêt du Tribunal fédéral 6B_226/2019 du 29 mars 2019 consid. 2.1).

E. 4.2



En l'espèce, le Ministère public a récapitulé, dans la partie en fait de la décision querellée,
les observations de la mise en cause – selon lesquelles la caution en garantie de loyer avait
été libérée –, avant de considérer, dans la partie en droit, que la culpabilité de la prévenue et
les conséquences de son acte étaient peu importantes. Une telle motivation permet de
comprendre les motifs ayant fondé l'ordonnance de non- entrée en matière et, le cas échéant,
de l'attaquer utilement.

Le grief sera dès lors rejeté.

E. 5
Le recourant reproche au Ministère public de n'être pas entré en matière sur sa plainte
pénale pour violation de l'art. 181 CP.

E. 5.1
Selon l'art. 310 al. 1 let. c CPP, le ministère public rend immédiatement une ordonnance de
non-entrée en matière notamment lorsqu'il peut être renoncé à toute poursuite ou à toute
sanction en vertu de dispositions légales (art. 310 al. 1 let. c cum

E. 5.2
Selon l'art. 52 CP, si la culpabilité de l'auteur et les conséquences de son acte – conditions
cumulatives – sont peu importantes, l'autorité compétente renonce à lui infliger une peine.
Si les conditions indiquées à l'art. 52 CP sont réunies, l'exemption par le juge est de nature
impérative (ATF 135 IV 130 consid. 5.3.2).

L'exemption de peine suppose que l'infraction soit de peu d'importance, tant au regard de la
culpabilité de l'auteur que du résultat de l'acte. L'importance de la culpabilité et celle du
résultat dans le cas particulier doivent être évaluées par comparaison avec celle de la
culpabilité et celle du résultat dans les cas typiques de faits punissables revêtant la même
qualification; il ne s'agit pas d'annuler, par une disposition générale, toutes les peines
mineures prévues par la loi (Message concernant la modification du code pénal suisse
[dispositions générales, entrée en vigueur et application du code pénal] et du code pénal
militaire ainsi qu'une loi fédérale régissant la condition pénale des mineurs du 21 septembre
1988, FF 1999 p. 1871). Pour apprécier la culpabilité, il faut tenir compte de tous les
éléments pertinents pour la fixation de la peine, notamment des circonstances personnelles
de l'auteur, tels que les antécédents, la situation personnelle ou le comportement de l'auteur
après l'infraction. Une violation du principe de célérité ou un long écoulement de temps
depuis les faits peuvent également être pris en considération (ATF 135 IV 130 consid. 5.4;
arrêt du Tribunal fédéral 6B_839/2015 du 26 août 2016 consid. 6.1).
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E. 5.3
Se rend coupable de contrainte selon l'art. 181 CP quiconque, intentionnellement, en usant
de violence envers une personne ou en la menaçant d'un dommage sérieux, ou en l'entravant
de quelque autre manière dans sas liberté d'action, l'oblige à faire, ne pas faire ou à laisser
faire un acte.

Il y a tentative (art. 22 al. 1 CP) si l'exécution d'un crime ou d'un délit n'est pas poursuivie
jusqu'à son terme ou que le résultat nécessaire à la consommation de l'infraction ne se
produit pas ou ne pouvait pas se produire.



E. 5.4
En l'espèce, la régie, soit pour elle la mise en cause, a, par courriel du 17 décembre 2025,
refusé de libérer la garantie bancaire de CHF 5'040.- au motif qu'une facture de CHF 324.30
– contestée par le recourant – n'avait pas été réglée avant de libérer la caution sans
condition. Cet acte – qui était de nature à entraver le recourant dans sa liberté d'action –
paraît ainsi réaliser les éléments constitutifs de l'infraction de tentative de contrainte, ce qui
n'est au demeurant pas contesté par la mise en cause, dès lors qu'elle a demandé le
classement de la procédure sur la base de l'art. 52 CP.

Reste à déterminer si les conditions de cette dernière disposition sont réalisées.

En effet, la culpabilité de la mise en cause doit être sensiblement relativisée, dès lors que la
garantie de loyer a été libérée le 9 janvier 2026. En outre, les conséquences de ses actes sont
peu importantes, la restitution de la garantie ayant supprimé les effets négatifs susceptibles
d'être apparus durant une brève période. Le recourant n'invoque de surcroit aucun dommage
économique découlant de l'acte reproché, puisque le versement réclamé n'est jamais
intervenu. Rien ne permet non plus de retenir, comme le soutient le recourant, une pratique
systématique et généralisée de la régie au détriment des locataires.

Dès lors, une non-entrée en matière s'imposait en application des art. 8 CPP et 52 CP. Que
le Ministère public n'ait pas identifié des personnes ayant, par hypothèse, donné des
instructions à la mise en cause ne change rien à ce qui précède.

Sous cet angle, l'ordonnance querellée sera donc confirmée. 6. Le recourant se plaint d'une
absence d'indemnisation pour les dépenses obligatoires occasionnées par la procédure.

6.1. L'art. 433 al. 1 CPP permet à la partie plaignante de demander au prévenu une juste
indemnité pour les dépenses obligatoires occasionnées par la procédure lorsqu'elle obtient
gain de cause (let. a) ou lorsque le prévenu est astreint au paiement des frais conformément
à l'art. 426 al. 2 let. b CPP.

Encore faut-il que l'assistance d'un conseil soit nécessaire.
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civiles déduites de l'infraction par adhésion à la procédure pénale. Il convient dès lors
d'examiner dans cette constellation la pertinence et l'adéquation des activités facturées et
non pas la nécessité d'un recours à un avocat en soi (arrêts du Tribunal fédéral 7B_413/2025
du 21 octobre 2025 consid. 5.2 et 7B_269/2022 du 11 juin 2024 consid. 8.7.5).

En revanche, en cas de participation à la procédure comme partie plaignante au pénal
uniquement, la jurisprudence et la doctrine considèrent que l'assistance d'un avocat est
nécessaire au sens de l'art. 433 al. 1 CPP notamment dans les cas suivants : lorsque la partie
plaignante a contribué de manière significative à la clarification d'une affaire pénale et à la
condamnation de l'auteur; dans les affaires pénales complexes et sensibles à l'enquête
compliquée et au jugement desquelles le plaignant avait un grand intérêt; lorsque
l'assistance d'un avocat était justifiée par les questions juridiques "non simples" qui se
posaient (arrêts du Tribunal fédéral 7B_269/2022 du 11 juin 2024 consid. 8.8, 6B_741/2017
du 14 décembre 2017 consid. 7.2.2 et 6B_226/2017 du

E. 8
al. 1 CPP), en particulier en vertu de l'art. 52 CP.

E. 10



juillet 2017 consid. 4.3.1; Y. JEANNERET / A. KUHN / C. PERRIER DEPEURSINGE
(éds), op. cit., n. 8a ad art. 433).

6.2. En l'espèce, la plainte a été rédigée par le recourant en personne et aucun acte
d'instruction nécessitant l'intervention d'un avocat n'est intervenu. Partant, on ne voit pas –
et le recourant ne l'étaye nullement – quelle prestation devrait être indemnisée.

Quoi qu'il en soit, dans la mesure où le recourant n'a pas fait valoir des conclusions civiles,
le recours à un avocat en soi n'apparaissait pas nécessaire au vu de la nature de l'affaire. En
effet, le dossier ne présentait, sous l'angle des faits, aucune difficulté, puisqu'ils sont
clairement circonscrits. D'un point de vue juridique, l'infraction litigieuse était par ailleurs
facile à appréhender. De surcroit, le recourant n'a pas eu à participer à un quelconque acte
d'instruction.

Il en résulte qu'aucune indemnisation ne saurait être allouée pour la procédure de première
instance. 7. Le recourant, qui succombe, supportera les frais de la procédure, qui seront
fixés en totalité à CHF 1'000.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des
frais en matière pénale, RTFMP; E 4 10.03). 8. Corollairement, aucun dépens ne lui sera
octroyé. * * * * *
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